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(54) PÔLE DE COUPURE POUR APPAREIL ÉLECTRIQUE DE COUPURE

(57) L’invention concerne un pôle de coupure (1)
pour appareil électrique de coupure comprenant une en-
veloppe isolante (2), un connecteur haut (21) et un con-
necteur bas (22) et une ampoule à vide (10) qui est placée
dans l’enveloppe isolante entre le connecteur haut et le
connecteur bas, l’ampoule à vide (10) comportant un
corps (15) cylindrique selon un axe longitudinal (X) et
une partie haute (16a) transversale. L’ampoule à vide
(10) comporte un joint d’étanchéité (19a) qui est placé
sur la partie haute (16a) et qui est comprimé contre l’en-
veloppe (2) lorsque l’ampoule à vide (10) est fixée au
connecteur haut (21), de façon à isoler le connecteur
haut (21) de l’air situé entre l’enveloppe (2) et le corps
cylindrique (15). Le joint d’étanchéité (19a) correspond
à une extrémité d’un manchon isolant (19) entourant le
corps cylindrique (15).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne un pôle de cou-
pure pour un appareil électrique de coupure haute ten-
sion, c’est-à-dire un appareil opérant à une tension su-
périeure à 1000V, ce pôle comprenant une ampoule à
vide destinée à assurer la coupure d’un circuit électrique.
[0002] L’invention concerne également un appareil
électrique de coupure comportant un tel pôle pour au
moins une de ses phases. Dans le présent document, le
terme appareil électrique de coupure regroupe indiffé-
remment différents types d’appareils électriques tels
qu’un interrupteur, un disjoncteur, un contacteur, un in-
terrupteur fusible, un sectionneur, un recloser, etc.

Etat de la technique

[0003] Une ampoule à vide est un dispositif de coupure
qui comporte un corps généralement sensiblement cy-
lindrique contenant une chambre étanche dans laquelle
sont présents deux contacts électriques dont l’un est mo-
bile de façon à pouvoir ouvrir et fermer un circuit électri-
que passant par ces contacts. L’ampoule à vide est des-
tinée à être intégrée à l’intérieur d’une enveloppe (ou
coque) d’un pôle de coupure d’un appareil électrique de
coupure. Lorsque l’ampoule à vide est intégrée dans le
pôle, les deux contacts électriques situés chacun à une
extrémité de l’ampoule sont électriquement connectés à
respectivement deux connecteurs électriques du pôle,
nommé par exemple connecteur haut et connecteur bas.
Ces deux connecteurs sont fixes et un des deux connec-
teurs est relié au contact mobile par un conducteur souple
ou glissant.
[0004] Etant donné les fortes valeurs de tensions uti-
lisées, une ampoule à vide doit supporter des contraintes
diélectriques importantes. En effet, quand les contacts
de l’ampoule à vide sont ouverts, il existe une forte dif-
férence de potentiel entre les connecteurs haut et bas
du pôle et donc un risque important d’apparition d’un arc
électrique entre eux passant autour de l’ampoule. Aussi,
pour améliorer l’isolation électrique autour de l’ampoule
et éviter notamment l’apparition de problèmes d’isolation
entre les connecteurs haut et bas d’un même pôle ou
entre deux pôles adjacents d’un même appareil, il est
déjà connu de surmouler complètement le corps cylin-
drique de l’ampoule avec une couche habituellement en
matériau époxy, comme décrit dans le document
EP2835812A1. Cela évite en particulier qu’il y ait de l’air
entre les parois externes du corps de l’ampoule et l’en-
veloppe du pôle.
[0005] Néanmoins, réaliser un surmoulage autour du
corps de l’ampoule est une opération délicate car il faut
notamment s’assurer de la bonne adhésion du surmou-
lage époxy sur les parois de l’ampoule. De plus, cela
rend plus difficiles les opérations de démantèlement et
de démontage de l’ampoule, que ce soit en fin de vie ou

pour remplacer l’ampoule après des tests non conformes
de décharges partielles, à cause de problème d’adhé-
rence ou de collage du surmoulage.
[0006] Il existe aussi des solutions où l’ampoule est
insérée dans une enveloppe, généralement en thermo-
plastique ou thermodurcissable, et dans lesquelles un
ou plusieurs anneaux d’étanchéité sont placés sur le
pourtour circulaire de l’ampoule de façon à être coincés
entre les parois latérales du corps de l’ampoule et la paroi
interne de l’enveloppe du pôle, comme décrit dans le
document EP1938350A1. Mais cette disposition rend
plus complexe l’assemblage et le montage de l’ampoule
car, pour être efficaces, les anneaux d’étanchéité ont be-
soin que le centrage du corps cylindrique de l’ampoule
par rapport à l’enveloppe soit fait de façon très précis et
reproductible. Ces anneaux d’étanchéité influencent
aussi la répartition des équipotentielles et augmentent la
contrainte diélectrique, notamment à l’intérieur de l’am-
poule à vide. De plus, cette solution nécessite un très
bon état de surface de la paroi interne de l’enveloppe du
pôle.
[0007] D’autres solutions sont également citées dans
les documents DE19634451C1, WO0041199A1 et
DE102006062225A1.
[0008] Une autre solution consisterait à ne pas utiliser
l’air ambiant mais un gaz isolant tel que le SF6 autour
de l’ampoule à vide pour améliorer les performances dié-
lectriques. Néanmoins, il est nécessaire alors d’utiliser
une enveloppe plus complexe car étanche et équipée de
traversées pour les conducteurs de courant. De plus, cet-
te solution est très défavorable pour l’environnement, vis-
à-vis de la pollution et de l’effet de serre, et complique le
recyclage.
[0009] L’invention a donc pour but de concevoir un sys-
tème simple, économique pour éviter le stress diélectri-
que autour de l’ampoule à vide, et ne présentant pas les
différents inconvénients cités ci-dessus.

Exposé de l’invention

[0010] Ce but est atteint par un pôle de coupure com-
prenant une enveloppe isolante, un connecteur haut et
un connecteur bas et une ampoule à vide qui est placée
dans l’enveloppe isolante entre le connecteur haut et le
connecteur bas, l’ampoule à vide comportant un corps
cylindrique selon un axe longitudinal et une partie haute
transversale, le corps cylindrique logeant un contact fixe
et un contact mobile reliés électriquement respective-
ment avec le connecteur haut et le connecteur bas. L’am-
poule à vide comporte un joint d’étanchéité placé sur la
partie haute et qui est comprimé contre l’enveloppe lors-
que l’ampoule à vide est fixée au connecteur haut, de
façon à isoler le connecteur haut et le contact fixe de l’air
situé entre l’enveloppe et le corps cylindrique de l’am-
poule à vide et le joint d’étanchéité correspond à une
extrémité d’un manchon isolant entourant le corps cylin-
drique de l’ampoule à vide.
[0011] Selon une caractéristique, l’ampoule à vide
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comporte un couvercle haut et un couvercle bas fermant
les deux extrémités du corps cylindrique, la partie haute
de l’ampoule à vide étant une partie plane appartenant
au couvercle.
[0012] Selon une autre caractéristique, le manchon
isolant est réalisé en matériau élastomère.
[0013] Selon une autre caractéristique, le joint d’étan-
chéité est comprimé contre une avancée transversale de
l’enveloppe isolante, laquelle avancée transversale est
sensiblement parallèle à la partie haute, de façon à com-
primer le joint d’étanchéité contre deux surfaces sensi-
blement perpendiculaires à l’axe longitudinal.
[0014] Selon une autre caractéristique, le manchon
isolant comporte une paroi intérieure qui est recouverte
d’une peinture conductrice ou semi-conductrice appli-
quée au voisinage d’une jonction entre le couvercle haut
et le corps cylindrique et au voisinage d’une jonction entre
le couvercle bas et le corps cylindrique.
[0015] Selon une autre caractéristique, le manchon
isolant comporte un écran semi-conducteur qui est sur-
moulé à l’intérieur du manchon au voisinage d’une jonc-
tion entre le couvercle haut et le corps cylindrique et au
voisinage d’une jonction entre le couvercle bas et le corps
cylindrique.
[0016] Selon une autre caractéristique, l’ampoule à vi-
de est fixée au connecteur haut au moyen d’une vis de
fixation.
[0017] L’invention se rapporte également un appareil
électrique de coupure comportant un tel pôle de coupure
pour au moins une de ses phases.

Description détaillée

[0018] D’autres caractéristiques vont apparaître dans
la description détaillée qui suit faite en regard des dessins
annexés dans lesquels :

- la figure 1 montre une vue simplifiée en coupe d’un
mode de réalisation d’un pôle de coupure conforme
à l’invention,

- la figure 2 représente une vue simplifiée en coupe
d’une ampoule à vide susceptible d’être utilisée dans
le pôle de coupure de la figure 1.

[0019] En référence à la figure 2, une ampoule à vide
10 possède un corps sensiblement cylindrique contenant
une chambre de coupure étanche 13 dans laquelle règne
le vide, c’est-à-dire une très basse pression contrôlée
d’air ou d’un autre gaz. Le corps de l’ampoule 10 est
formé par une paroi 15 de forme cylindrique le long d’un
axe longitudinal X et qui est fermée à ses deux extrémités
par deux couvercles métalliques, appelés dans le pré-
sent document couvercle haut 16 et couvercle bas 17.
La paroi cylindrique 15 est réalisée dans un matériau
diélectrique, préférentiellement en céramique, et les
deux couvercles métalliques 16, 17 sont solidarisés de
façon étanche au corps cylindrique 15, par exemple par
brasure ou par soudure. Le corps de l’ampoule 10 pos-

sède une partie haute transversale 16a qui de préférence
est sensiblement plane et perpendiculaire à l’axe longi-
tudinal X. Cette partie haute 16a correspond par exemple
à une portion extérieure du couvercle haut 16. De façon
connue, le couvercle haut 16 peut en plus présenter
d’autres formes sur une autre portion, telle que par exem-
ple une forme en V représentée sur les figures afin de
mieux supporter la différence de pression entre l’intérieur
et l’extérieur de l’ampoule à vide 10.
[0020] La chambre de coupure 13 comporte deux con-
tacts électriques 11, 12 qui sont mobiles relativement l’un
à l’autre, de façon à pouvoir ouvrir ou fermer un circuit
électrique. Ces contacts 11 et 12 ne sont que partielle-
ment représentés sur la figure 2, par souci de simplifica-
tion. De manière classique, un des contacts électriques,
appelé contact haut 11, est fixe et traverse le couvercle
haut 16 tandis que l’autre contact électrique, appelé con-
tact bas 12, est mobile le long de l’axe longitudinal X et
traverse le couvercle bas 17. Pour permettre le déplace-
ment du contact mobile 12 tout en conservant son étan-
chéité, la chambre de coupure 13 comprend habituelle-
ment un soufflet d’étanchéité, qui n’est pas représenté
sur les figures par souci de simplification.
[0021] En référence à la figure 1, une telle ampoule à
vide 10 est destinée à être utilisée dans un pôle de cou-
pure 1 d’un appareil électrique de coupure haute tension.
Préférentiellement, chaque phase d’un appareil de cou-
pure possède un tel pôle de coupure. Ce pôle de coupure
1 comprend une enveloppe isolante 2, qui est de préfé-
rence en matériau thermoplastique ou thermodurcissa-
ble, par exemple en époxy, et qui forme un logement 3
sensiblement cylindrique à l’intérieur duquel est placée
l’ampoule à vide 10. A son extrémité haute, le logement
3 est délimité par une avancée transversale 4 de l’enve-
loppe isolante 2, c’est-à-dire sensiblement perpendicu-
laire à l’axe longitudinal X. L’enveloppe isolante 2 entoure
également deux bras de connexion métalliques 20, 22
du pôle de coupure 1, typiquement un bras de connexion
amont 20 correspondant à une arrivée du courant élec-
trique et un bras de connexion aval 22 correspondant à
un départ du courant.
[0022] L’ampoule à vide 10 est électriquement raccor-
dée entre le bras de connexion amont 20 et le bras de
connexion aval 22, de façon à pouvoir ouvrir ou fermer
le circuit électrique passant par ces deux bras de con-
nexion 20, 22. La connexion électrique entre le contact
fixe 11 de l’ampoule 10 et le bras de connexion amont
20 est réalisée à l’aide d’un connecteur haut 21 placé à
l’extrémité du bras de connexion amont 20 et qui repose
sur l’avancée transversale 4. Cette avancée 4, qui per-
met de séparer le connecteur haut 21 et le couvercle
haut 16 de l’ampoule à vide 10, possède néanmoins un
passage central traversé par le connecteur haut 21 pour
effectuer la connexion électrique entre le bras de con-
nexion amont 20 et le contact fixe 11.
[0023] De même, le bras de connexion aval 22 se pro-
longe par un connecteur bas 23 et la connexion électrique
entre le contact mobile 12 de l’ampoule 10 et ce connec-
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teur bas 23 est réalisée par une liaison connue de type
souple ou un contact glissant. Le contact mobile 12 est
actionné par l’intermédiaire d’un mécanisme d’ouvertu-
re/fermeture des contacts, tel qu’une bielle isolante 24.
Les détails de ce mécanisme, par exemple un mécanis-
me à ressort, ne sont pas détaillés ici.
[0024] Le pôle de coupure 1 comporte ensuite des
moyens de fixation qui permettent d’une part de fixer
l’ampoule à vide 10 à l’intérieur de l’enveloppe isolante
2 en maintenant la partie haute de l’ampoule contre
l’avancée transversale 4, et d’autre part d’établir une bon-
ne connexion électrique entre le contact fixe 11 et le con-
necteur haut 21. Dans le mode de réalisation présenté,
les moyens de fixation comportent une simple vis de fixa-
tion 8, qui peut être introduite à travers une ouverture 7
de l’enveloppe 2 de façon à fixer l’ampoule à vide 10
contre le connecteur haut 21. Le contact haut 11 com-
porte par exemple un orifice 14 qui permet d’introduire
la vis de fixation 8 pour fixer l’ampoule à vide 10.
[0025] L’ampoule à vide 10 comporte en plus un man-
chon cylindrique isolant 19 (appelé aussi parfois chaus-
sette) qui entoure le corps cylindrique 15 en recouvrant
aussi au moins partiellement les couvercles haut et bas
16, 17. Ce manchon est préférentiellement réalisé en
matériau élastomère, tel que silicone ou EPDM (c’est-à-
dire Ethylène-Propylène-Diène Monomère), afin de lui
donner une élasticité suffisante pour entourer et rester
plaqué contre l’ampoule à vide 10.
[0026] Selon un mode de réalisation, le manchon iso-
lant 19 possède une paroi intérieure 18 qui est recouverte
d’une couche de peinture conductrice (par exemple une
peinture métallique) ou semi-conductrice (par exemple
une peinture silicone) au voisinage du couvercle haut 16
et du couvercle bas 17, de façon à former localement à
chaque extrémité de l’ampoule un écran équipotentiel
permettant de supprimer ou d’abaisser fortement les con-
traintes diélectriques aux points triples PT1, PT2 de l’am-
poule à vide 10. Plus précisément, cette couche de pein-
ture est appliquée d’une part au voisinage de la jonction
entre le couvercle haut 16 et le corps cylindrique 15, et
d’autre part au voisinage de la jonction entre le couvercle
bas 17 et le corps cylindrique 15.
[0027] Cela permet donc d’éviter tout risque de départ
d’amorçage entre la partie haute et la partie basse de
l’ampoule à vide 10, quelques soient les contraintes en-
vironnementales. Pour rappel, un point triple est formé
par une arête située à l’intersection d’un matériau con-
ducteur (en l’occurrence les couvercles 16, 17) et de deux
matériaux isolants électriques dont l’un est généralement
un gaz (en l’occurrence l’air et le corps cylindrique 15).
[0028] Selon un autre mode réalisation équivalent, la
peinture conductrice ou semi-conductrice peut être rem-
placée par un écran semi-conducteur qui est surmoulé
à l’intérieur du manchon 19, respectivement au voisinage
du couvercle haut 16 et du couvercle bas 17 de l’ampoule
10. Plus précisément, un premier écran semi-conducteur
est surmoulé au voisinage de la jonction entre le couver-
cle haut 16 et le corps cylindrique 15, et un second écran

semi-conducteur est surmoulé au voisinage de la jonc-
tion entre le couvercle bas 17 et le corps cylindrique 15.
[0029] Comme visible en figure 1, lorsque l’ampoule à
vide 10 est fixée dans le pôle, il existe dans le logement
3 une zone remplie d’air entre l’enveloppe 2 et l’ampoule
à vide 10, en particulier entre la paroi interne longitudinale
6 de l’enveloppe 2 et la paroi externe du corps cylindrique
15 de l’ampoule à vide 10. Or, cette zone d’air est sensible
au niveau diélectrique car elle représente un terrain fa-
vorable à un contournement diélectrique passant autour
de l’ampoule 10, c’est-à-dire un amorçage diélectrique
entre les parties conductrices du haut de l’ampoule (à
savoir contact fixe 11, connecteur haut 21 et couvercle
haut 16) et les parties conductrices du bas de l’ampoule
(à savoir contact mobile 12, connecteur bas 23 et cou-
vercle bas 17), que ce soit lors d’essais de chocs de
foudre, d’essais diélectriques à la fréquence industrielle
(50-60 Hz) ou de vieillissement en atmosphère humide.
[0030] C’est pourquoi l’invention prévoit que le man-
chon isolant 19 déborde sur la partie haute 16a transver-
sale de l’ampoule 10 et présente à son extrémité un
épaississement 19a tout autour de la circonférence de
l’ampoule 10, comme indiqué en figure 2. Selon un mode
de réalisation préféré, cet épaississement 19a possède
une épaisseur A de 10 mm lorsqu’il n’est pas compressé.
Une fois que l’ampoule à vide 10 est fixée dans le loge-
ment 3 du pôle 1 grâce à la vis de fixation 8, l’épaissis-
sement 19a est alors comprimé entre la partie haute 16a
du couvercle haut 16 de l’ampoule 10 et l’avancée trans-
versale 4 de l’enveloppe 2 du pôle 1, de façon à présenter
une épaisseur A’ inférieure à l’épaisseur A, par exemple
environ 8 mm, comme indiqué en figure 1. On obtient
ainsi une compression à plat de 20% de l’épaississement
de sorte que celui-ci joue alors le rôle d’un joint d’étan-
chéité 19a.
[0031] Ce joint d’étanchéité 19a du manchon 19 est
étanche et isole diélectriquement les parties conductri-
ces du haut de l’ampoule, en particulier le connecteur
haut 21 et le contact fixe 11, de la zone d’air 3 située
entre la paroi interne longitudinale 6 de l’enveloppe 2 et
le corps cylindrique 15 de l’ampoule à vide 10. Le joint
d’étanchéité 19a est suffisamment comprimé pour chas-
ser l’air de la zone comprimée, c’est-à-dire d’une part
entre le joint 19a et la partie haute 16a du couvercle 16
et d’autre part entre le joint 19a et l’avancée transversale
4 de l’enveloppe 2. Comme il empêche toute présence
d’air circulant entre les parties conductrices du haut de
l’ampoule et les parties conductrices du bas de l’ampou-
le, il permet d’éviter toute apparition d’un arc électrique
entre elles, en particulier lorsqu’elles se trouvent à des
potentiels élevés différents quand les contacts 11, 12 de
l’ampoule sont séparés.
[0032] La compression du joint d’étanchéité 19a doit
tenir compte de la dilatation des pièces lors des variations
de températures et des effets de déformation rémanente
à la compression, liée au vieillissement des pièces. Une
compression de 20% du joint d’étanchéité 19a est par
exemple suffisante pour une plage de température d’uti-
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lisation de l’ampoule à vide s’étendant de -40°C à
+100°C. Pour une plage de température s’étendant de
-25°C à +70°C, une compression de 15% du joint d’étan-
chéité 19a serait suffisante.
[0033] De façon préférée, la partie haute 16a du cou-
vercle haut 16 de l’ampoule à vide 10 est plane et sen-
siblement parallèle à l’avancée transversale 4 de l’enve-
loppe 2, de façon à comprimer le joint d’étanchéité 19a
contre deux surfaces planes et sensiblement perpendi-
culaires à la direction longitudinale du mouvement de
fixation de l’ampoule 10 dans le pôle 1, ce qui procure
une meilleure efficacité à la compression du joint 19a
pour assurer l’étanchéité voulue. En effet, le sens de fixa-
tion de l’ampoule à vide est identique au sens de com-
pression du joint d’étanchéité, c’est-à-dire selon l’axe lon-
gitudinal X.
[0034] En résumé, l’invention permet donc d’obtenir
un moyen très simple d’éviter des arcs électriques autour
de l’ampoule à vide, grâce uniquement à un manchon
isolant de forme adaptée. En effet, un tel pôle de coupure
1 est facile à monter car il n’est pas nécessaire de centrer
précisément l’ampoule à vide 10 dans le logement 3 vu
que l’étanchéité se fait sur la partie transversale haute
de l’ampoule et non sur les parois latérales circulaires
15. La zone d’air libre dans le logement 3 facilite aussi
le montage et le démontage de l’ampoule à vide 10, pour
des opérations de maintenance ou de recyclage en fin
de vie.

Revendications

1. Pôle de coupure (1) comprenant une enveloppe iso-
lante (2), un connecteur haut (21) et un connecteur
bas (22) et une ampoule à vide (10) qui est placée
dans l’enveloppe isolante entre le connecteur haut
et le connecteur bas, l’ampoule à vide (10) compor-
tant un corps (15) cylindrique selon un axe longitu-
dinal (X) et une partie haute (16a) transversale sen-
siblement perpendiculaire à l’axe longitudinal (X), le
corps cylindrique (15) logeant un contact fixe (11) et
un contact mobile (12) reliés électriquement respec-
tivement avec le connecteur haut (21) et le connec-
teur bas (22),
caractérisé en ce que l’ampoule à vide (10) com-
porte un joint d’étanchéité (19a) placé sur ladite par-
tie haute (16a) et qui est comprimé contre l’envelop-
pe (2) lorsque l’ampoule à vide (10) est fixée au con-
necteur haut (21), de façon à isoler le connecteur
haut (21) et le contact fixe (11) du volume d’air (3)
situé entre l’enveloppe (2) et le corps cylindrique (15)
de l’ampoule à vide (10),
et en ce que le joint d’étanchéité (19a) correspond
à une extrémité d’un manchon isolant (19) entourant
le corps cylindrique (15) de l’ampoule à vide (10).

2. Pôle de coupure selon la revendication 1, dans le-
quel l’ampoule à vide (10) comporte un couvercle

haut (16) et un couvercle bas (17) fermant les deux
extrémités du corps cylindrique (15), caractérisé en
ce que la partie haute (16a) de l’ampoule à vide (10)
est une partie plane appartenant au couvercle (16).

3. Pôle de coupure selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que l’ampoule à vide (10) est fixée au
connecteur haut (21) au moyen d’une vis de fixation
(8) selon l’axe longitudinal (X) et le joint d’étanchéité
(19a) est comprimé contre une avancée transversa-
le (4) de l’enveloppe isolante (2), laquelle avancée
transversale (4) est sensiblement parallèle à la partie
haute (16a), de façon à comprimer le joint d’étan-
chéité (19a) contre deux surfaces sensiblement per-
pendiculaires à l’axe longitudinal (X).

4. Pôle de coupure selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que le manchon isolant (19) est réalisé
en matériau élastomère.

5. Pôle de coupure selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que le manchon isolant (19) comporte
une paroi intérieure (18) qui est recouverte d’une
peinture conductrice ou semi-conductrice appliquée
au voisinage d’une jonction entre le couvercle haut
(16) et le corps cylindrique (15) et au voisinage d’une
jonction entre le couvercle bas (17) et le corps cy-
lindrique (15).

6. Pôle de coupure selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que le manchon isolant (19) comporte un
écran semi-conducteur qui est surmoulé à l’intérieur
du manchon (19) au voisinage d’une jonction entre
le couvercle haut (16) et le corps cylindrique (15) et
au voisinage d’une jonction entre le couvercle bas
(17) et le corps cylindrique (15).

7. Appareil électrique de coupure caractérisé en ce
qu’il comporte au moins un pôle de coupure (1) selon
l’une des revendications précédentes.

7 8 



EP 3 486 934 A1

6



EP 3 486 934 A1

7



EP 3 486 934 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 486 934 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 486 934 A1

10

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• EP 2835812 A1 [0004]
• EP 1938350 A1 [0006]
• DE 19634451 C1 [0007]

• WO 0041199 A1 [0007]
• DE 102006062225 A1 [0007]


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche
	références citées

